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La Chambre a terminé 
le débat sur la protection 

de l'épargne 
Un ordre du jour de confiance 
dans le Gouvernement a été 
voté par 333 voix contra 2S8. 
L'ordre du jour de te séance de vendredi 

après-midi 4 la Chambre appeite te discussion 
des interpellations sur te protacttoa de l'épegne. 

M. BOUESSE (Mayenne monte & te tribune. U 
s'étonne tout d'abord que les sociatéc financières 
et les sociétés d'assurances ne soient pas sou
mise* e un contrôle plus sévère. Il fait te procès 
des Gornbagnies <f assurances et désirerait 
qu un organisme d'Etat lut crée, qui permet
trait aux automobilistes et aux aviateurs de 
sessurer sans être victimes d'abus excessifs. 
(Appl. a gauche). Le députe de la Mayenne dit 
que les Compagnies d'Assurances, qui avalent 
encaissé 7 milliards en 1887. en ont recueilli 
plus de 8 en 1928. Avec de pareilles ressources 
affirme M. Bouesse, des Compagnies pourraient 
abaisser le taux des primes des polices d'Assu
rances Appl.!. Un autre scandale, poursuit M. 
Bouesse. cest celui des Sociétés de capitalisation 
qui prélèvent des sommes oonsIdBUlMts sur les 
ouvriers, les agriculteurs. 

M. CHF.RON. — Ce qui est inadmissible, c'est 
que des Sociétés qui font des bénéfices se don
nent l'apparence d'œuvres philanthropiques. 

M. BOUESSE. — U est inadmissible que ces 
Sociétés de capitalisation ne restituent pas aux 
épargnants, au moins l'intégralité du osprtal 
qu'elles ont pris en promettant des gains consi
dérables, grâce & des sortes de loteries. 

M. Ptezet (Morbihan). — Voila le point crucial 
et le remercie M. Bouessé d'avoir le courage de 
dire qtie ces prétendues loteries ne correspon
dent à rien rAppl.) 

M. MONNET, député socialiste de 1 Aisne, 
S'élève ensuite contre te constitution de cer
taines sociétés financières et citée, à ce sujet, 
quelques exemples. Il signale également le tru
quage des bilans de ces Sociétés financières, rap
pelant une déclaration antérieure de M. Lou-
cneur. qui disait que dans la plupart des entre-

Slises, la rémunération du capital n'était que 
» 7 ou 8 %, alors que dans les frais généraux 

les salaires atteignaient 8 %. M. Monnet cite le 
cas d'une Société de constructions mécaniques 
qui s réparti en plus values prés de 80 millions 
eh quelques mois, alors que te totalité des 
salaires de cette entreprise atteignait un chiffre 
sensiblement égal. 

Importante déclaration 
de M. Chéron 

M. CHÉRON monte ensuite à la tribune. 
« Le devoir d'à gouvernement, dit-il d'abord, 

Kt de poursuivre sans faiblesse l'opération de 
nettoya» qu'il a entreprise. (Appl.). Comment T 
Le Gouvernement qui a déjà pris des mesures 
en envisage d'autres ; il préfère prévenir que 
réprimer. 

WiWl* prochain, la Chambre commencera la 
discussion du projet de toi portant Interdiction 
de l'exercice de la profession de banquier aux 
individus frappés de certaines condamnations. 
In projet de loi ré0lementera le démarchage. 
d'autre part, pour mettre le public en mesure 
d'être informé sur la solidité des opérations 
financières des établissements de tous ordres, 
la section financière du parquet sera outillée de 
la façon la plus moderne. I ne commission per
manente de protection de l'épargne, composée 
des personnalités les plus compétentes, étudie 
les projets qui mettront fin aux abus des Socié
tés Holdings, dés syndical* occultes. 

Les commissaires spéciaux qui surveillent les 
opérations de bourse seront plus nombreux, des 
crédits sont demandes au Parlement à cet eltet. 
La commission de protection de l'épargne envi
sage la création d'un Office National des Socié
tés, où l'épargnant le plus modeste pourra se 
renseigner sur les statuts et les bilans des So
ciétés. (Appl.) 

Une propagande néceaaaire 
Le Ministre déclare ensuite qutl faut accroître 

la prospérité générale en augmentant te pro
duction. • J« sus partisan, dit-il. d'encourager 
la production sous toutes ses formes et je recon
nais aux travailleurs le droit de défendre sur le 
marché du travail lenrs salaires, pour Mur per
mettre d'améliorer leur condition. Cest pour
quoi il faut protéger l'épargne. » 

Nous affirmons, d'autre part, que l'éduoahon 

Barataud condamné 
aux travaux forcés 

à perpétuité 
(SUITE DE LA PREMIÈRE PAQC} 

; Le Président, M Avez-vous quelque chose 
A ajouter? 

- Je ne suis pas l'assassin de Faure 
répond d'un* voix chavrottaat* Barataud. 
Quand à Peynet, j'ai dit la vérité. Noue 
avions résolu de mourir ensemble. Je 
souhaite ardemment qu'un jour la lumière 
soit faite en entier pour l'honneur de mon 
m » .pour l'honneur de mon vieux père. 

Un donne enfin lecture des onze ques
tions poséas aux jures. A 10 h. 30, les jures 
« retirent dans la salle de délibérations. 

La délibération du jury 
Pendant la délibération du jury, la {ouïe 

grossit de minute en minuté devant les 
grillas du Palais de Justice. U ne pleut plus. 
Les gardes ont (ait entrer Barataud dans 
la petite pièce qui loi est réservée. U y a 
là six chaises, cinq pour les gardes répu
blicains et une autre pour Barataud. Une 
seule fenêtre éclaire cette chambre du pre
mier étage, d'où on aperçoit une maison 
basse, un petit jardin avec des glycines et 
un lifas. L'accusé contemple sans le voir 
ce décor qu'il a eu tout le loisir de con
templer pendant les suspensions de ces 
neuf journées d audience. Il parait très cal
me. Il l'est aussi. Le docteur Hervy, qui 
l'a examine, assure que le pouls de Bara
taud est normal, aucun signe de fièvre. 

On apprend a midi, qu'au président, a 
l'avocat général et aux défenseurs les ju
rés ont demandé a quel endroit ils devaient 
écrire les circonstances atténuantes en ce 
qui concerne la question : a Barataud est-
il coupable d'avoir tué Peynet ». 

La Cour discute longuement 
sur l'application de la peine 

Enfin, après 1 h. 15 de délibération, les 
jurés reviennent dans la salle d'audience. 
Il est midi 5, exactement. D'une voix qui 
trembla un peu, le chef du jury donne lec
ture du verdict aftirmatif sur toutes les 
questions d'assassinat dp chauffeur Faure, 
du vol de 1 automobile et du meurtre de 
Peynet : oui, également aux circonstances 
atténuantes en ce qui concerne le meurtre 
de Bertrand Peynet II semble bien, dans 
es conditions, que c'est la peine de mort 
qui doit être appliquée. 

La Cour discute à voix basse sur cette 
question, sans quitter la salle d'assises. Les 
circonstances atténuantes accordées en 
dernier lieu valent-elles pour le meurtre de 
Peynet, ou sont-elles applicables à la per
sonne de Barataud? Le jury devra-t-il re
tourner dans la salle de délibérations ? 

Les avocats des parties civiles déposent 
leurs conclusions. M* Charlet, au nom de 
Mme Faure, demande 400.000 francs et une 
peine sévère. « Il s'évadera, dit-il, comme 
s'est évadé Bougrat. » 

M* Chautemps réclame un franc de dom
mages-intérêts au nom de la fanuie, Pey
net. 

M* Masse s incline devant la décision du 
jury. II ajoute : a Voua comprendrez que 
je me taise sur le quantum de la peine. • 

a. . g f g a i - -

La composition 
du nouveau 

c a b i n e t a n g l a i s 
Voici te liste officielle du Gouvernement tra

vailliste de la Grande-Bretagne : 
Premier ministre : M. Ramsay Mac Donald 

— Secrétaire d'Etat au Foreing Office : M. Artlrar 
Uenderson. — Chancelier de rEchiquier : M Phi-
llpp tleaderson. — Amirauté : M. V. Alexander 
— Guerre : M. Toca Shaw. — Aviation : lord 
Thomson. — Dominions : Colonel Sidnet Webb 
« Intérieur : M. Cimes — Hyeiène : 
M. Çroendwood. — TrSvall : Miss Margaret 
Pondfield. — Instruction publique : sir Charles 
firevelyn. — Département de 1 Inde : capitaine 
YVadgwood-Benn. — Agriculture : M. Noël 
Buxcon. — Président du Boerd of Trade : \V 
l.rhara. — LOrd du Conseil Primé : lord 'papl 
moor. — Lord du Sceau privé : M. I.-H. Tho
mas. — Lord Chancelier : lord Sankey. — Tra
vaux Publics : lord Lanshury. — Secrétaire 
d'Etat pour l'Ecosse : M. \V. Adamson. 

Tous ces ministres formeront le ministère bri-
tannique.Par ailleurs, voici la liste des Ministres 
qui ne. figureront pas dans le Conseil propre
ment dK : ^ ^ 

Chancelier du duché de Lancaster : sir Oswald 
Mosley. — Atlomey oénéral : M. W, JowftL — 
Conseiller général : M. J.-B. Melbille. 
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Le verdict 

rulaire est a la base même de notre démocra-
Combien sont-ils. demande le ministre des 

Finances, ceux qui savent qu'en faisant un ver
sement sur la tête d'un petit entant d une somme 
de Î.3<JU fr. on lui assure & 60 ans une retraite 
de S.O00 fr.. qu'un jeune homme de ÎO ans, par 
un versement de 6.SÎ0 fr.. s'assure à «0 ans, une 
retraite de 10.000 fr. Cette propagande est néces
saire, tout rela est insuffisamment connu, affir
me avec torr» M. Chéron. 

En terminant, le ministre esquisse la poil-
tique financière qui. en consolidant la situa
tion de la Trésorerie, en amortissant la dette 
formidable, ainsi que l'a voulu M. Poincare. 
fin.ra par restaurer dans •• pays l'esprit 
d'épargne. 

Le vote de l'ordre du jour 
Aprfs une suspension de sian'fl, M. («HAS-

TAN'ET déclare qu'il aurait prA'éré, au litu 
du grand discours de M. Chsron. qu«'ques 
ures des mesures réclam-es. d*t-.l, depuis six 
mois. L'orateur se plaint que le démarchage 
a domicile soit encore permis. • Mais, puls-

Se le ministre n'a rien apporté, conclut M. 
astenet, nous serons Su regret de ne pas 

apporter aujourdhui notre confiance au Gou
vernement. (Appl. à gauche). 

M. CHÉRON proteste contre le rso*ocne que 
lui a fait M. Chaétenet de n'avoir rien apporté 
a la Chambre, aucun régime n'a réalisé, dlt-U, 
autant que le régime républicain depuis cla
quante ans ». 

'Après des interventions de MM. Peset et Ju
lien Durand, le président donne lecture des 
ordres du jour déposés, le t* par MM. Darmann 
M Thomps .n; le 2« par M. tialadier, le 3* par 
M. Chastanet. 

M Chéron pose te question de confiance pour 
Fordre du jour de MM. Dormann et Thompson 
oui e?t lins! conçu : 

La Chambre, prenant acte des déclaraUoni du 
Gouvernement et contient an lui pour assurer 
par des mesures énergiques la protection de 
l'épargne et la répression de toutes les manceu-
afts tentées contre le crédit public, pass* à 
nrdre du jour. • 

Cet ordre du jour est adopté par Ml voix 
contre 258 cl la séance est levée. 

Parfumerie Hurez CaMCAUX pour r'ETKS 
64. Grande-Place, Lille 

Et a midi 45 la Cour sa retire pour dé
libérer. Elle ne revient qu'a 13 h. 30 et 
prononça la peine des travaux forces a. 
perpétuité en ce qui concerne Barataud. 
Llle statue également sur les demandes de 
dommages-intérêts des partie» civiles. Elis 
accorde 106.000 francs à Mme Vve Faure; 
150,000 francs placés en titres de rentes 
française aux deux entants de Faure La 
famille Peynet, partie civile, obtient la 
franc de dommages-intérêts qu'elle avait 
demandé 

Les gardes entraînent l'accusé. La foule 
s'écoule lentement, en silence. 

A 14 h., Charles Barataud est reconduit, 
sous l'escorte habituelle des gardes répu
blicains à cheval, a la prison du Champ 
de Foire, soulevant sur son passage des 
clameurs et des cris plus nombreux que 
jamais. C'est que l'on a oublié de refermer 
la hache verte de la camionnette, qui cache 
ordinairement a loua les regards le con
damné. La foule, criant A mort, a couru 
derrière la voiture jusqu'à la maison d'ar
r ê t A 14 h. 30, on ne signalait aucun inci
dent. 

Les jurés voulaient la peine 
de mort 

Pendant la suspension de l'audience, de 
midi 45 à 13 h. 30, le chef du jury. M. Bru. 
lebas, n'a pas caché que la décision de la 
majorité d i s jurés était pour la peine de 
mort, 11 voix sur 13 s'étaient prononcées 
pour la peine capitale. Les circonstances 
atténuantes ne concernaient que le groupe 
des questions relatives au meurtre de Pey
net Ces déclaration furent vivement com
mentées par la salle. Quant aux jures, la 
plupart ne dissimulaient pas leur méconten
tement ni leur surprise. 

Mais un peu avant 1 heures, le chef du 
jury tint a affirmer qu'il n'avait jamais dit 
qu'il se trouvait 11 jurés sur 12 pour le 
châtiment suprême. Onze jurés sur douze, 
assura-t-il, voulaient répondre oui a une 
certaine question que je ne puis préciser. 

On raconte encore que les jurés avaient 
répondu oui à toutes les questions et qu'ils 
n'accordaient les circonstances atténuantes 
que pour le groupe de questions relatives 
au meurtre de Peynet Mais ils auraient 
dû inscrire en face de la question : y a-t-il 
des circonstances atténuantes ? Question, 
qui s e trouvait répétée trois fois pour cha-

COUR D'APPEL DE DOUAI 

Neveux indélicats à Westrehen 
Leur oncle, M. Gustave Gozet. étant venu a 

mourir, Jules Gozet, 37 ans, meunier a Roque-
toire et ses frères Gustave, 25 ans, manoeuvre a 
Westrehen. et Gaston. 27 ans, meunier S Deiet-
tes, avaient fait main-basse sur 73.000 Iran a 
qui lui appartenaient 

Poursuivis a te requête des héritiers directs, 
Jules et Gustave Gozet furent condamnés par 
4e tribunal de Boulogne chacun a un an de 
prison et £00 fr. d'amende, et Gaston a 6 mois 
et 100 fr. d'amende. 

Depuis les prévenus ont remboursé las 73.003 
francs et environ 15.000 fr. d'intérêts. 

En appel, hier vendredi, te Cour a confirmé 
les peines de prison mais leur a accordé le 
bénéfice du sursis. En outre elle donne main
levée de l'opposition faite sur les valeurs dé
tournées. 

Mortel accident à Aix-Noulette 
Passant S motocyclette a Aix-Noulettes, Mi

chel Ogonowski. 38 ans. ajusteur a Avion, avait 
renversé M. Corroyer, d'Harnes. qui succomba 
a ses blessures. 

La Cour a condamné le maladroit motocy
cliste a six jours de prison avec sursis et a 
payer a la veuve de la victime une indemnité 
de 4.000 fr. et une rente viagère de 650 fr. 

Le Krach du Comptoir Agricole 
du Nord, à Lille 

Les débats de ce procès se sont poursuivis 
hier. On a entendu successivement les plai
doiries des défenseurs de Paul et Oscar Prin, 
de Régniez, de Bermond et de Blary. Aores 
quoi la Cour a renvoyé l'affaire au 28 juin pour 
l'arrêt - R J . 

L'excursion à Cassel 
des Anciens Combattants 
de Lille et de la Région 

. A récession de l'anniversaire de l'inaugura
tion du Monument au Maréchal Fooa, te seoUott 
Lilloise de l'Union Nationale des Combattants 
organisa, pour te dimanche 7 juillet une «randa 
excursion a Cassel. 

Elle invite une délégation de toutes tes sec
tions de 1U.N.C. des arrondissements de Lille et 
& J&nklÏS ,"-> ainsi qiie des groupements des 
Mutilés, d'Anciens Combattants et d'Anciens 
Militaires Lillois qui accepteraient de se joindre 
aux camarades de 1XJ.N.C, pour cette anpor-
tante manifestation. ^ ^ ^ * ^ 

Les familles des sociétaires sont également 
invitées a participer a cette excursion. 

Voici te programme de cette journée : 
Départ de Lille par train spécial t 7 k. l i . -

A 1 arrivée en «are de Cassel réception par te 
section de l'U.N.C. de Cassel. Montée par te 
roule pittoresque d'OMteer*. où une gerbe sera 
déposée devant te Monument aux Morts de te 
Commune. 

A 9 h, 30. réception par la Municipalité et 
par le syndicat d'Initiative « Les Amis du 
MontCassel >. Dépôt dîme carbe au Monument 
dux Morts. 

A 10 heures, sous la présidence d'honneur de 
1 Evoque de Lille, une messe sera chantée dans 
l'oaciennit Collégiale Notre-Dame, en mémoire 
du Maréchal Fooh et des Morte au Champ 
d Honneur. L'allocution sera prononcé par M. 
le Chanoine Régent 

A 11 heures, montée h te Terrasse du Château. 
Dépôt d une gerbe au pied de la statut du Maré
chal Foch. 

A 12 h., Grand'Place. concert par la Musique 
municipale. A 1S h., déjeuner. 

A 14 h. «0, visite de l'Hôtel de Ville et du Mu
sée Historique, sous te conduite de M. Daniel 
Tack. conservateur du Musée. 

A 15 h., (par autorisation spéciale et excep
tionnelle), visité au domicile de M« Deschodt, 
notaire honoraire, des souvenirs personnels du 
Maréchal Kocb. qui logea dans cette maison, 
pendant toute la durée de la bataille des 
Flandres. 

A 18 h., départ de Cassel par le Sentier des 
Cailloux. 

A 19 h. 10, départ de la gare de Cassel. Arri
vée a Lille vers £0 heures. 

Le prix de l'excursion, comprenand le voyage 
aller et retour en 3e classe, te repas du maidi 
la visite des Musées et tous pourboires com
pris : 26 francs. 

Les personnes qui voudraient emporter leur 
repas sont assurées de pouvoir trouver des lo
caux pour les recevoir. Dans ce cas le prix du 
voyage sera de 13 francs. 

Les adhésions, accompagnées de leur mon
tant, devront parvenir au Secrétariat de la sec
tion lilloise de 11J. N. C . 88. rue des Canonnlers. 
avant le 23 juin. Le nombre des places étant 
strictement limitera préférence sera donnée etm 
premiers inscrits. 

Les billets de chemin de fer devront obliga
toirement être retirés, au siège de te Section 
Lilloise, les 5 et 6 juillet, de 9 h. à midi et de 
H a 19 heures. 

Le 26 Juin : 
Tirage de la Loterie du Nord et du Pas-de-Calais 
de la Presse du Nord 
Le bureau de l'Association professionnelle bas 

Journalistes du Nord s'est réuni hier, pour arrê
ter la date du tirage au profit de sa caisse de 
retraite et prendre tes dispositions a oe sujet. 

C'est le mercredi zs Juin qu'aura lieu le lirai» 
* ta «ifiuide Tombola de te Presse. ^ 

Celte tombola a obtenu et continue a obtenir 
chaque Jour te faveur du public, qui tient a ma-nite*i«f ^ftjLi* sympathie pour les puoudstes 
dû îïOtflfr repoli. 
t.Chiîf„MVr.UI; s '? p , !2K. î " 3 8 1 . 1 » l'importance, te beauté pt te diversité des lots de cette tombola. 

Les directeurs de cinémas 

Découverte de cadavre 
d'une jeune fille 

qui avait été égorgée 
A Ras-el-Oued, près de Gabès. on a décou

vert, * demi dissimulé sous une touffi de 
palmiers, le cadavre dune jeune fille indu 
f*ne, Fathma Bent Ibrahim Zaroug qui avait 
été égorgée. — Deux nomades, vus par des 
moissonneurs rôdant près de l'endroit où le 
corps a été «trouvé, ont été arrêtés. Leurs 
vêtements était maculés de sang et ils por
taient de nombreuses égratignures sur te 
poitrine, le visage et les bras. 

Une quadruple naissance 
Mme Colores, de nationalité espagnole a 

mis au monde, dans une clinique de Tou-
{?,?**• quatre jumeaux, dont trots vivants 
Elle a déjà trois enfants, respectivement lg^a 
de onze, huit et cinq ans. La mère et ïos 
enfants sont en bonne santé. 

•F* S*1"9 2e Mme Dolorès avait accouché 
elle-même de trots Jumeaux. 

U « M S REPANDU MHS LA Rt&OM « t f W * * 5 * $ ' 

ont voté hier 
la fermeture éventuelle 
des salles de spectacles 

Ils ont repoussé le projet 
du contingentement des films 

A te cuite des décisions du congrès dt Vice 
les associaUons du spectacle dé province avaient 
é se prononcer, avant le l i juin, sur la question 
de la fermeture éventuelle des salles si la SUD- • 
pression du droit des pauvres n'était pas acc«.i> 
tee par te gouvernement 

En conséquence, le Syndical des directeur» <ia 
cinémas du Nord et du Pas-de-Calais svait a >* 
libérer, vendredi, a ce sujet. Il s est réuni a 
son siège, a Lille, sous la présidence de M. \!o-
riéux. Lés directeurs de cinémas y étaient venus 
très nombreux. 

A l'ouverture de te séance. MMorieux d^aisn-
de lavis général do rassemblée. \ l'unnimmi». 
les directeurs de cinémas votent la fermeture 
éveniuelle de* salle», a une date qui aarsil (ix.'e 
par la Fédération. 

Ajoutons qu'a l'heure actuelle toute l'uidus-
tne du speclacle s'est entendue pour scuteuir 
te lutte dans ce sens. 

Abordant ensuite la question du contingente
ment des films, M. Morieux souligne que a 
limitation des entrée* en Krance des films étran
gers amènerait torcément une surenchère des 
lums françaw et. d'autre part la producUon 
française semble nettement insufflante pour ali
menter la nombre important de salles de ciné
mas, 
x.^-PÎ?!6* d u contingentement tel qu'il serait 
établi léserait donc gravement les iniért!* o> 
la corporaUon. La décision du congrus de \ ; f « 
a été formelle a ce suieL Et M. Morieux de
mande quelle soit ratifiée par l'assemblée 

A l'unanimité, l'assemblée repousse le projet 
de contingentement. 

La réunion a pris On après que M. MoridiT 
eût remercié les directeurs présenta pour l'em-
K S S m f n t

t : * v 2 c i?cpKl iia «v«ient répondu a I appel du Syndicat. 
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ECHOS. 
c>eet CARNET 

Terrible accident aux mines 
de l'Escarpelle à Leforest 
M. Louis Graveline, 37 ans, ouvrier mineur, 

demeurant cité du Planw a Leforest (Pas-de-
Calais), était a son travail a te fosse des mines 
de l'Escarpelle, lorsque tout a coup une lourde 
pierre se détachant du toit vint l'atteindre a 
la tête. 

Las témoins de l'accident s'empressèrent au. 
près du malheureux qui gisait inanimé. 

Transporté a l'infirmerie il reçut les soins 
d'un docteur qui, d'urgence, le fit conduire a 
l'Hôtel-Dieu de Douai. Mate le blessé qui avait 
une fracture a la base du crâne est mort quel
ques heures après son arrivée. 
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que groupe de questions, le mot « non u, ce 
qu'Us n'ont pas fait Ils n'ont écrit cir
constances atténuantes que sous le der
nier groupe des questions, ce qui peut lais
ser supposer que c'est k la personne de 
Barataud même que cette indulgence est 
accordée. Quoi qu'il en soit, Barataud a 
sauvé sa tête. 

Ajoutons encore qu'a la sortie de l'au
dience, on a pu voir les défenseurs de Ba
rataud : MM" Pierre Massé et Ailégret Us 
venaient de parler à l'ancien chef du jury, 
M. Rumilhac, qui fut, au dernier moment, 
remplacé par M. Brulebas, notaire. « Nous ' 
avons vu les jurés, ont dit les avocats de 
Charles Barataud, et notamment le chef' 
du jury, M. Rumiihac. Aucun doute a ce 
sujet, ils ont voté régulièrement, i l s ont 
estimé que c'était un trop lourde respon
sabilité de condamner à la peine capitale 
un homme, . quand Us n'avaient pas eux-
mêmes la preuve absolue, éblouissante, de 
s a culpabilité. • 

CALENDRIER. - Samedi « Juin m * 
Soleil : Lever & 3 h. se ; coucher a te h. 90. 
Lune : Lever * * h. Il ; coucher K M h. SI. 
Aujourd'hui : st-Médard Demain : Ste Pélagie. 
METEOROLOGIE. — Station d* LUI*. — Obser

vations laites le 7 juin, a 1S heures : 
Baromètre : 735 un. 3 ; hausse depuis te veille 

a 18 heures : » mil. s. 
Thermomètre : Fronde i CT.« '; minlma r: M* 

atteint S 5 heures t maxiraa : 90.3 atteint a te h. 
Etat hygrométrique .- 71 ; Hauteur d'eau tom

bée depuis la veille à 1S heures : 0 mit. e ; Direc
tion du vent : Ouest ; Force : modérée ; Direction 
des nuages : Ouest : BUt du Ciel : unis nuueux. 

Temps probable pour samedi : doux, assez beau. 
Oftiee National. — Région Nord : temps sans 

grand changement, ctel très nuageux avec éclair. 
cies et averses, vent d'Ouest, passant a Nord-Ouest. 
4/7 mètres ; minimum de température sans chan
gement. 

MARIAGE. — Le mariage de M. Marcel Blancnet. 
Procureur de la République a Avesnes. Croix de 
guerre avec Mlle Blanche Severyn*. a été célébré 
en l'église de Vanz-aona-Laon, dans la plus stricte 
intimité. 

— Kn l'église Sainte-Catherine, a Lille, a été 
célébré le mariage de Mlle Raphaële Hémery. fille 
de M. Eugène Hémery. professeur a l'Ecole des 
Beaux-Arts et a l'Ecole Régionale d'Architecture, 
et de Madame, née Devos avec M. Achille Dn-
niont. fus de M, Ciotaire Dumont et de Madame, 
née Vercampt. 

DEUIL. — Les funérailles de M. Albert Pronst. 
ancien Directeur de la succursale de la Banque 
de France a Maubsuge, décédé a l'Age de 7e ans. 
ont lieu à Maubeuge ce matin a 10 heures, ea 
l'Eglise paroissiale. 

SUCCES ARTISTIQUE. _ Nous apprenons que 
M. Robert Dupuis. violoncelliste, ancien élève du 
Conservatoire de Lille, actuellement au Conser
vatoire de Paris, vient de remporter uns première 
médaille de solfège. 

Koi.ha:/ 
BUREAUX : 45, Rue de te Gara (TéWpb, 9-51) — DEPOT DE VENTE : 78, Grande-Rue 

Un camion dans une vitrine 
Hier, vers 11 heuées 16, un camion automo

bile de l'entreprise Waquier, rue de Lannoy, 
315, a Roubai.x. conduit par le chauffeur Louià 
Tanghe, circulait dans la rue du Nouveau-
Monde. Arrivé à l'angle des rue* du Nouveau-
Monde et de l'Ommelet, il obliqua sur sa 
droite pour se diriger vers la Grande^Rue. 

Malheureusement, au même instant, survint 
devant lui un camion de la maison CarreUe-
Duburq, entrepreneur a Roubaix. Le conduc. 

La politique régionale 

L'erreur du jury 
On donne encore sur le verdict l'expli-

cation ci-après : « C'est A une erreur ae 
rédaction du verdict que Charles Barataud 
doit d'échapper A la peine de mort Les 
jurés l'avaient condamné & mort, accor
dant seulement les circonstances atténuan
tes pour l'assassinat de PeyneL 

« A la lecture du verdict, il fut impos
sible h Va Cour de comprendre si les cir
constances atténuantes étaient appliquées 
aux deux crimes ou a un seuL 

a Le président manifesta l'intention de 
renvoyer les jurés dans leur salle de dé
libérations pour préciser ce point, mais les 
avocats de la défense s'y opposèrent vio
lemment ,1e verdict des jurés étant vala
blement rendu. 

« Ajoutons qu'il est légalement impossi 
ble de revenir sur l'arrêt prononcé. Bara, 
tadd reste donc, quoi qu'il advienne, défi-
nitiveinent condamné, m 

Pour les élections 
complémentairea de Lille 

PRÉSENCE LES CANDIDATS DN 
On sait qu'a la suite de démissions, des élec

tions municipales complémentaires ' auront 
lieu a Lille, lé 16 courant. 

— Les candidat» du Parti socialiste sont 
MM. Roger Salengro, ancien maire de Lille 
et le docteur Paul Bardou, adjoint démission
naire. 

— L'Entente Républicaine a décidé da ne 
pas présenter de candidats. 

— Un Comité d'Union Républicaine fait con
naître que ses candidats sont MM. Crapet,, 
ancien Juge au Tribunal de Commerce e*J 

Façon, commerçant. 
— D'autre part, le Parti communiste an

nonça qu'il a décidé de présenter comme can
didats, MM. Devernay et Coquel. 

Les demandes d'annulations 
d'élections 

Les diverses contestations électorales seront,' 
examinées par le Conseil inèerdépartementail raj 
Préfecture du Nord et du Pas-de-Calais a partir 
du 1S juin. Au cours de cette séance le Conseil 
interdépartemental statuera sur les contesta
tions de Auby, Aniche, Bersée, Bersillies, Bour-
sies, Cantin. Gappelle-en-Pevèle. Frelinghten, 
Fretin. Les autres séances du Conseil admi
nistratif auront lieu les 18, 22, 25 et 29 juin. 

Pour le dossier des élections de Lille, il ne 
l_sera soumis qu'au milieu de juillet. 

ÉÉ 

APRES L'ACCIDENT 

leur de ce véhicule parvint a arrêter son ca
mion sur place. Par contre, le chauffeur Tan-
fhe, soit que ses freins ne fonctionnaient pas, 

oit qu'il fut ému par l'arrivée inopinée d'un 
autre camion, ne put bloquer sa voiture, qui 
vint se jeter dans la vitrine du magasin de 
M. Mouray Charles, poélier, 190. rue de l'Om
melet. Par sutte du choc provoqué par le 
poids lourd, la glace de la vitrine, qui vient 
d'être tout nouvellement Installée, vola en 
éclats. La boiserie du coté droit de la vitrine 
ainsi que la pierre d'appui furent également 
endommagées. Heureusement, tout se borne à 
des dégâts matériels, s'élevant a 1.000 fr. envi
ron. La police a ouvert uns enquête pour 
•établir les responsabilités da^oet accident 

tramawy arrivait SUT ce point. Le wattmann 
fit dés appels pour demander le passage, ra
lentissant sa motrice, sans arrêter, supposant 
que le marchand allait se garer. 

La voiture de lait ne bougea pas et pour 
cause ; alors, emporté par sa voiture et mal
gré l'action sur los frétas uar le wattmann, la 
mowice vint donner contre la tonne qu'elle 
défonça. Et ce fut une belle inondation O. 
petit lait sur la voie publique. 

Le marchand était consterné, alors que les 
passants s'amusaient à ce spectacle.peu banal 
d'arrosage avec du lai sur la voie publique 

Petit Beurre Dessert 
—m BISCUITS CESLOT ET VOREUX -

SCENES DE COUPS 
Mercredi d*ns la maun<V, vers 10 heure.-, 

contravention pour coups réciproques A è'a ••• 
digée a la charge des nommis J... Bernade:w 
K) ans, ménagère, rue Jean-Macé. rt D... C- Mie 
40 ans, ménagèro, même rue. celle eernièn-
cassa une assiette sur la t»Mc de Mme J... ?\ 
celle-ci lui répondit aussitôt ea lui portant qtiâl. 
ques coups de bouteille. 

Phonographes 
i. BABDIAUX, seule maison. St. rue de Laanoy, 
actrédiCe pour "la vente des appareils et disques 

IXTHERfiWAZZ-BAND-PUNO 
Facilités de paiement — Téléphone 8T- 78 
ROUBAIX — MAISON DE CONFIANCE 

UN CAR DÉFONCE UNE TONNE 
DE LAIT BATTU 

Hier matin, vers 7 h. ôO, un marchand de 
lait battu convoyait son tonneau traîné par 
un cheval, dans la rue de Lannoy. Pour aller 
servir un client, il avait arrêté son véhicule 
sur la cote du traway E, a hauteur du maga
sin • Au moins cher >. 

Or, à ce moment, venant de Lannoy, un 

CHAUSSURES 
MESDAMLS... 

Voulez-vous être bien chaussées? YuBliH i mai 
avoir des articles' solirles peur vos cnfanls ! 

H M O l M . 
VoulexAous avoir un soulier chauestnt U 1e 

mode? 

Voyez la marque NINA 
Il8-120, rua Arahimède, ROUBAIX 

Arrêts des Tram* 
E rue de la Lys. G K rue Archimède 

qui vous fournira dans les prix les plus réduits 
1 article dont vous avez besoin. 

La maison se charge de livrer dans lés quatre 
jours le genre a votre ooot et dans nimpcrle 
quelle nuance. 

Spécialité de Pantoufles, Tcnui*. lialucho». etc.. 
è dès prix imbattables. — Espadrilles marrons 
et blanches pour hommes, a S Iraacs. 
Venez vous rendre compté et vous serez édtnéa 

PASSAGE D'ATTACHES COMMERCIAUX 
M. Roustan, attaché commercial dé France 

au Mexique, sera de passage a Roubaix la 
mercredi 12 juin. 

M. Burin des Rosiers, agent commercial 
aux Indes Néerlandaises, consacrera à notre 
ville les journées des 13 et lé Juin. 

Ils recevront a la Chambre de Commerce, 
aux jours indiqués, de 10 h. a midi et da 
14 a 18 heures, les industriels qui désireraient 

•s'entretenir avec eux. 

•-Pour les Fête* 
CHEZ FELIX POTIN 

POULES, le 1/8 kilo, dépuis „ ?£& 
COTES KRO.VSAC la bouteille nus rr 5.2S 
Le délicieux Gâteau REGENT, depuis t..» 

w FEUILLETON DU 8 JUIN 19*8. — M» 7 

RÉSUMÉ DES CHAPITRES PRECEDENTS 
Zttens un» des *M«t Ou château de Eersor. 

an Bretagne, dtt domestique» prennent Uur 
rrpos du loir en coûtant a voix basse Se 

r maître, W. I« eomU as tt*or, stMani 
folie et d* $a fille qu'ils nomment Mme 

vmonde. A cet instant M. le baron de Hou 
sa* rentré au château — One femme qv'U 
Kpelle • ma chère luana • raccompagne. 
Rule dan» ta tkambr*. Mme Hawmynde 
Pleure en contemplant le portrait de ton 
ftaneè officier de marine, tué deux ans W N -
Ttrvanl dont un compat naval. Mal* eetui^t 
revient bruauemtmt. et Haumonê.» apprend 
ainsi I'«ll#u«# macWaarton owdi»Jfoar la 
contraindre n êpouter M. de Hoirat. SU* conte 
estrt û mn fiancé «crame»»» ton P*re. viettmg 
eTvn odieux chantage de M de Bottax, Vobli-
gga d contracter cette union. 

• m Mon père avait doa Restes fous. On eût 
dTl qu'il se débattait sous des étreintes in
visibles. 
' « — Aaaes ! assez I grinçait-il dTme voix 

et» n'avait plus n e a d'humain. 
« * — Cet homme, M. de Keraor, reprit 
• fooitoyable bourreau, apprit alors qu'an pai 
SjgMpft boywidaj» éUiljatisur^daJiranr, i In. 
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ces, c'est-A-dire d'autorisations délivrées par 
Napoléon lui-même, qui. autorisait, pour 
quelques-uns, moyennant une énorme rede-
vance. le trafic qu'il interdisait a tous... Ce 
capitaine était un ivrogne fieffé... l'homme 
dont je parle alla !« chercher dans la ta
verne où il flisait, abruti d'eau-de-vie... et, 
profitant de son état, lui vola ses papiers... 

« — Assez l assez ! cria encore mon père. 
• — Puis, comme le capitaine pouvait etra 

gênant, et retrouver au réveil la mémoire 
qu'il avait perdue dans l'ivresse, l'homme 
que vous connaissez, M. de Keraor, le guet* 
ta à la sortie de la taverne, la prit par le 
bras sous prétexte de le conduire et... la 
poussa A la mer. 

« Mon père était tombé a genoux, anéanti. 
• L'autre, toujours debout, parlait encore: 
• — Le reste n'était plus qu'une bagatelle, 

un nom à substituer a un autre... un faux i 
L homme qui avait assassiné n'hésita pas, 
il falsifia les papiers. 

« — Vous mentez l c'est vous. 
« -»• Eh l parbleu oui, c'est moi... mais au.. 

profit de qui, s'il vous plaît ? A qui devait 
profiter cette légère infraction aux lois, eit 
non A celui qui, ayant déjà commis un as
sassinat pour s'assurer une centaine dé 
mille francs, se trouvait arrêté au dernier 
moment par un enfantillage ? Que voulez-
vous, M. de Keraor, on n'est pas parfait 
Vous étiez homme A jeter dans la mer qui 
vous gênait, mais votre main était 'inhabile 
aux travaux d'écrivain ! Ce que c'est que 
d avoir reçu une bonne éducation l J'étais 
là, moi. .de Roiraz, et j e vous rendis ce oa, 
lit sârHaa Ah ça, M. W Kersor. est-ce quéjé 

r hasard, c'est awi. oui nuis, fin tout CCHL. 
(a.n»PJ lifta 

« — Monsieur ! 
u — Qu'est-ce que cela m'a rapporté ? D u 

mille francs que vous m'avez jetés comme 
une aumône! La belle affaireI II est vrai 
que je m'étais dit, dès lors, que ce n'était 
qu'un appoint, et que je saurais bien mo 
faire payer çe.qua cela valai t . . 

o — Et vous êtes venu ici me menacer, 
m imposer vos conditions... 

« — Parfaitement Vous êtes un naïf, mon
sieur le comte : vous oubliez trop deux cho. 
ses : la première, c'est que je vous ai u 
commettre votre premier crime et que, dans 
votre terreur, vous n'avez pas pris garde 
que je n'étais pas seul. Deux matelots, — 
de francs bandits, — m'accompagnaient.. 
Il vous ont vu. Ils sont à Brest, courant les 
bouges et les mauvais lieux. Je n'ai qu'un 
mot A dire, et dans M. de Kersor lé grand 
seigneur, plusieurs fois millionnaire, ils re
connaîtront l'assassin de Hambourg... 

• Mon père ne répondait ne protestait 
plus. Ainsi, il était coupable l Ainsi, U était 
a la merci de ce misérable t 

« Ah ! André, certes, tout cela était bien 
horrible! et, pourtant, je plaignais mon 
père. Une pitié m'envahissait tout entière. 
Je ne le jugeais pas ; je songeais a ma mère 
qui eût pleuré et ne l'eût pas condamné... 

• — Finissons-en, reprit M. de Roiraz. Je 
vous ai dit ce que je voulais. Je veux épou
ser votre fille. Pourquoi î non parce que je 
l'aime ! d'honneur, je l'ai à peine entrevue 
et Je me soucie peu d'une petite fille qui de
vrait être encore au couvent Mais si je 
veux qu'elle porta mon nom, c'est parce que 
le nom da Rjjaaau^-s.^quelque peu terni, je 
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alliance ( Belles noces t . . et les millions 
aidant, nous reprendrons notre place au 
solei l Allons, monsieur de Kersor. ne me 
dites plus que cela est impossible. Je la 
veux et cela sera... 

a Mon père avait relevé la tête. En vérité, 
on eût dit d'un mort : 
s « Sa physionomie était effrayante de cal

me, son regard sinistre de fixité. 
a Lentement, sans qu'un musclé de sa 

figure tressaillit il dit : 
« — M. de Roiraz, je vous ai entendu. 

Vous êtes maître de mon honneur. Voua 
pouvez me perdre, me tuer, pis encore, 
souiller à jamais ma mémoire l Que me de
mandez-vous pour ma rançon? Je vous 
offre un million. 

« — Je n'en veux point, repartit rudement 
M. de Roiraz. Vous ne m avez donc pas 
compris. Je suis maître de votre honneur, 
dites-vous Je n'en ai paa, moi, comme le 
noble châtelain de Kersor I et j'en veux re
trouver un. Votre million ma rendrait-il ma 
place dans la société T Me permettrait-il da 
passer partout la tète haute T Non, c'est 
votre alliance seule qui peut me donner tout 
ce lai 

a Du même ton monotone et triste, mon 
père dit : 

« _ Voulez-vous deux millions T 
a — Non. 
a — Trois millions, tout ce que je pos

sède... 
a — Je veux épouser Mlle Raymonde da 

Kersor... 
— Et vous comptes sur. moi pour consommer ce*te intsmte îr-. 

^ B t t r u n e ^ H B S a l 

« — Bès demain, un de mes matelots ira 
raconter à l'amirauté certaine sj>me où vous 
aves joué un rôle actif. 

a — Bien I je comprends : j'en suis réduit 
h être le bourreau de ma fille, a moins que 
je ne trouve le moyen de vous échapper... 

• — Oh! vous avaz beau chercher... je 
vous tiens bien... 

« — Vous vous trompez, dit mon père, 
M. de Roiraz, vous n'avez pas pensé A ceci, 
c'est que la mort du coupable arrête les 
poursuites... 

« D'un geste plus rapide que la pensée, 
mon père qui depuis quelques instants te
nait sa main cachée dans sa poitrine, tira 
des plis de s e s vêtements un pistolet qu'il 
posa sur son front et fit feu. 

• Oui, André ! que cela vous paraisse 
inouï, invraisemblable, cela est. J'ai vu, j'ai 
entendu tout celai 

« Mon uère se tuait pour me sauver. 
« li me sembla que la balle m'avait frap

pée en plein coeur. 
« Je retombai sur mon lit, inerte, croyant 

A la mort. 
« Pourtant, je ne devais pas mourir. Je 

sus depuis que, pendant deux semaines, 
j'avais été an proie au délire. La vieille 
Maragret n'avait pas quitté mon chevet. 

« A mes premières questions, elle répondit 
que mon père, victime d'un accident, s'était 
blessé d'un coup de pistolet, mais que les 
médecins répondaient de sa vie. 

« Je vous l'avoue, André, ce fut pour moi, 
dans mon désespoir, une joie profonda I 

• Qutl fût criminel, qu'il eût à as repro
cher des acles horribles, Je devais tout ou
blier et ne ma souvenir que du sacrifice de 
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a Je voulus le .voir. Et, cependant, j'avais 
appris que M. de Roiraz ne l'avait paa 
quitté ; je savais que j'allais la retrouver aq 
chevet de sa victime. 

• Je dus affronter sa présence, 
a J'entrai dans la chambre de M. da Ksts 

sor I Oh ! quelle tristesse ! 
• Il était couché, Immobile, le visage en

veloppé de bandes blanches qui le rendaienl 
semblable S un spectre. 

« M. de Roiraz, du doigt, me le désigna, 
sans prononcer une parole. 

• J allai m'agenouille r auprès de mon 
père et je mouillai de mes larmes sa main 
longue et amaigrie qui pendant hors da 
drap. 

« Margaret était sortie. J'étais seule avec 
M. de Roiraz. Mon pèro, insensible, ne 
voyait ni n'entendait 

> M. de Roiraz vint ae placer derrière moi. 
Il parlait au-dessus de ma tète, comme ail 
eût voulu que sas paroles tombassent de 
plus haut et plus lourdement : 
tendu parler d'accident Cest un mensonge. 
Votre père a voulu s e tuer. Pourquoi T Pour 
échapper au déahonneur ! 

« Ainsi ce n'était pas un* hallucination. 
Ce que j'avais vu et entendu était bien réel.. 

• — Votre père s'est tué pour oela. et 
pour se soustraire aux conditions que je 
lui imposais, et qui sont celles-ci. Ou je le 
dénoncerai — et il a commis un crime qui 
entraîne la peina da mort, ou, an cas d'in
dulgence extrême, les galères — ou bien 
vous deviendrez ma femme. Le sort de votre 
père est antre vos^mains, choisisses I 

• Je me redressai brusquement. 
«r— Vous êtes un misérable, hit dis-je ea 
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